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2) L'Organisation vise à desservir toutes les zones dans lesquelles le besoin de

communications maritimes et aéronautiques se fait sentir.

ARTICLE 7 - Ac"i au secteur spatial

Les paragraphes 1) et 2) de l'article 7 sont remplacés par le texte suivant:

1>) Le secteur spatial d'INMARSAT est ouvert aux navires et aux aéronefs de toutes les

nations suivent des conditions i fixer par le Conseil. En fixant ces conJitions, le Cormil

ne doit pas discriminer entre navires ou entre aéronefs pour des raisons de nationalité.

2) Le Conseil peut, dans chaque es particulier, autoriser l'accès au secteur spatial

d'INMARtSAT de stations terriennes situées sur dus structures exploitées en mileeu marin,

autres que les navires, à condition et tant que l'exploitation de es stations terriennes

n'entrave pes de façon sensible la fourniture de services aux navires ou aux aéronefs.

ARTICLE 8 - Autres secteurs spatiaux

Le paragraphe 1 de l'article 8 est remplacé par le texte suivant-

1) Les Parties notifient à l'Organisation, le eu; échéant, qu'elles se proposent ou que

toute personn relevant de leur juridction se propose de prendre des dispositions pour

utiliser ou mettre en service, individuellement ou conjointement, des installations d'un

secteur spatial distinct pour rdpondre à certains des objectifs maritimes du secteur spatial

d'INMARSAT, ou à tous sas objectifs maritimes, afin d'en garantir la compatibilité sur le

plan technique avec le système. INMARSAT et d'éviter que celui-ci ne subias" de

préjudices économiques importante.

AR1ICLE 12 - "semblée - Fonctions

Le sous-paagraphe 1) c) de l'article 12 ust remplacé par le texte suivant:

e) e*De autorise, sur recommandation du Conseil, la mise en place d'installations

additionnelles du seeteur spatial ayant pour objectif particulier ou primordial d'asurer

des services de radiorapérage, de détrese ou de sécurité. Toutefois, les installations du

secteur spatial mises en place pour'. assuer dam services maritimes et aéronutiques de

oorrespondance publique peuvant t re utilisées sans cette autorisation pour las

télécom muiestioesà des fins de détres, de sécurité et de radiorepérage;


